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II. CONTEXTE 

La grotte de l’Adaouste (aussi appelée Davouste) située dans les Bouches-du-Rhône fait 

partie d’un éco-complexe de cavités à chauves-souris de l’axe Durance – Verdon. Cet éco-

complexe est un réseau de cavités servant de gîtes pour des espèces de chauves-souris qui y 

accomplissent leur cycle biologique complet. L’ensemble de ces espèces est protégé au 

niveau national et plusieurs espèces sont inscrites aux annexes II et IV de la Directive 

« Habitat Faune Flore ». 

Des études et suivis menés par le Groupe Chiroptères de Provence et d’autres partenaires 

ont montré que de lourdes menaces pèsent sur les populations de Chiroptères, notamment 

la fréquentation humaine. Actuellement, des mesures de protection physique de l’entrée de 

la cavité sont en cours d’élaboration et une protection juridique (APB) est en cours. 

Le Groupe Chiroptères de Provence (GCP) est une association agréée pour la protection de 

l’environnement dont l’objet principal est la conservation des chauves-souris et de leurs 

habitats en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Depuis 2007, le GCP est le coordinateur pour 

l’État et la région SUD PACA du Plan Régional d’Actions en faveur des Chiroptères (PRAC). La 

mise en protection des gîtes à Chiroptères est un volet d’actions important du PRAC et de 

l’engagement du gouvernement via le PNA Chiroptères. Ce site est inscrit au PRAC, il 

bénéficie d’un enjeu régional et doit à ce titre être préservé. 

Le Comité départemental de spéléologie et de canyonisme des Bouches-du-Rhône (CDSC13) 

est la représentation déconcentrée départementale de la Fédération française de spéléologie 

(FFS). Cette dernière est délégataire par l’État de l’activité « spéléologie ». De plus elle est 

responsable par convention avec le ministère de l’intérieur des secours en milieux 

souterrains. Enfin, la FFS est agréée pour la protection de l’environnement, la connaissance 

et la protection des milieux souterrains est une de ses priorités. 

Ce document vise à dresser le bilan des connaissances actuelles sur les espèces présentes 

dans la grotte de l’Adaouste afin de produire un argumentaire scientifique justifiant la 

protection des biotopes des Chiroptères du site (espèces protégées). Cet argumentaire tient 

compte du contexte de surface et d’utilisation pouvant affecter les biotopes et les espèces. 

Les données utilisées dans ce document sont issues des suivis naturalistes réalisés par le GCP 

et ses bénévoles depuis deux décennies, des données acquises en 2018/2019 par le CDSC13, 

de témoignages d'acteurs locaux, de publications et connaissances disponibles. 
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III. PRESENTATION DU SITE 

1. Localisation de la grotte 

La grotte de l’Adaouste se situe sur la commune de Jouques dans les Bouches-du-Rhône.  

Elle est localisée en bordure du lit de la Durance, un milieu qu’affectionnent particulièrement 

les chauves-souris, car cette zone présente une mosaïque d’habitats diversifiés tels que des 

plaines alluviales, boisements, milieux agricoles et falaises. 

 

 

Photo 1 : Vue sur la Durance à l’est - © Sophie Heude GCP 2020 

 

 

Photo 2 : Vue sur la Durance au sud - © Sophie Heude GCP 2020 

 

La grotte de l’Adaouste fait partie d’un éco-complexe de grottes utilisées principalement par 

deux espèces de chauves-souris pour accomplir leur cycle biologique complet (Carte 1). Cet 

ensemble de gîtes en interrelation est nécessaire au bon déroulement des cycles de vie 

d’une ou de plusieurs espèces données. Cet ensemble plus ou moins vaste peut alors être 

considéré d'un point de vue biogéographique comme une unité à part entière. C'est cette 

unité qu'il s'agit de préserver si l'on veut mettre en place une conservation effective des 

chauves-souris. Il est en effet inconcevable de préserver le site d’hibernation principal ou les 

sites de mise bas sans y inclure les sites de transit, qui, s’ils semblent moins intéressants au 

niveau biologique, sont importants dans la connexion des sites entre eux (SERRA-COBO, 
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1990). 

En 2006 une étude menée par le GCP sur une colonie de chauves-souris des gorges du 

Verdon, a démontré qu’elles chassaient autour de ce complexe de grottes. Cela reflète la 

réelle connexion entre ces gîtes qui servent comme gîte principal, satellite ou encore de 

transit. 

 

Carte 1 : Eco-complexe de cavités à chauves-souris de l’axe Durance – Verdon et sites de 

chasse des chauves-souris (© GCP) 

 

L’éco-complexe de l’axe Durance – Verdon, dont la grotte de l’Adaouste fait partie, regroupe 

la grotte aux chauves-souris d’Esparron, la grotte de Saint-Eucher, l’aven du Saint-Sépulcre, la 

grotte des Artigues, la Baume de l’église et les tunnels du Verdon. Ces cavités sont 

importantes pour les Chiroptères d’un point de vue gîte, mais subissent toutes les mêmes 

menaces. Certaines d’entre elles bénéficient de mesures de protection physique ou 

réglementaire, mais il est capital de sécuriser tous les sites pour que les chauves-souris 

soient protégées durant le cycle vital complet. 



DOSSIER SCIENTIFIQUE 
GROTTE DE L’ADAOUSTE 2022  

  12 

 

Carte 2 : État de conservation des gîtes aux alentours de la grotte de l’Adaouste (© GCP) 

 

De plus la grotte de l’Adaouste se trouve non loin d’autres cavités appartenant au même site 

Natura 2000 : la Grotte des champignons, le Grand Garagaï et le Garagaï de la Boite aux 

Lettres. Il est fort probable que ce réseau étendu de cavités profite aux mêmes individus, 

d’où la nécessité de préserver ces sites interconnectés.  

De fortes menaces, telles que la surfréquentation humaine, pèsent sur les sites sinistrés 

(Carte 2), ayant conduit les Chiroptères à déserter certaines cavités. 

2. Description globale de la cavité 

La cavité est située à 400 m d’altitude et son ouverture donne au sud-ouest de la Durance. 

Cinq entrées sont recensées, dont un puits (Photos 3 à 5). Des observations en sortie de gîte 

à la tombée de la nuit ont montré que deux entrées sont principalement exploitées par les 

chauves-souris (l’entrée principale et l’entrée secondaire) et les trois autres de manière plus 

sporadique. 
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Photo 3 : Entrée principale - © 
Sophie Heude GCP 2020 

Photo 4 : Entrée secondaire - © 
Sophie Heude GCP 2020 

Photo 5 : Puits - © Sophie 
Heude GCP 2020 

 

L’accès à la grotte se fait par un chemin d’accès relativement facile ce qui contribue à la forte 

fréquentation du site par les randonneurs.  
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Figure 1 : Topographie de la grotte de l’Adaouste (Delange, 1997 ; 

http://karsteau.org/karsteau/recherche/entree/recherche_entree.php?idEntree=20159)
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Plusieurs galeries sont à signaler dont deux particulièrement profondes au point de descendre 

sous le cours de la Durance (respectivement à -137m et -191m, Figure 1). Ces conduits inclinés se 

raccordent aux niveaux supérieurs, constitués de deux étages horizontaux (la galerie du 

thermomètre et la salle d’entrée). Il a été établi que le creusement de la cavité était 

essentiellement d’origine hypogène (Audra) par remonté de fluide chaud et acide d’origine 

géologique. Ce fluide très corrosif exploite toutes les faiblesses géologiques (failles, fissures, joints) 

pour développer un système labyrinthique. La topographie de la figure 1 ne représente que les 

cheminements principaux. 

La grotte ayant des dimensions importantes et nécessitant des techniques de spéléologie avancées 

afin de prospecter l’intégralité du site, il est difficile de repérer tous les Chiroptères cavernicoles 

présents. De plus, la plupart se logent dans des microfissures où il est laborieux de les localiser et 

identifier. 

Seules deux zones semblent être occupées par les chauves-souris dans la partie inférieure du 

réseau : la salle des phosphates, mais aussi la salle des chauves-souris où se forment d’importants 

essaims mixtes de Minioptères de Schreibers et Murins de Capaccini. À l’heure actuelle, la partie 

supérieure du réseau est aussi exploitée, mais par un nombre moindre d’individus. Ces derniers 

sont essentiellement présents en fissures. On notera toutefois qu’une dizaine de cloches 

présentent des marquages (traces brunes liées aux sécrétions et à l’urine des Chiroptères) et des 

pupes de Nyctéribies, diptères parasitant les chauves-souris (Photo 6). Ces indices de présence 

indirects témoignent de l’utilisation du réseau supérieur par des petits groupes de chauves-souris 

cavernicoles.  
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Photo 6 : Pupes de Nyctéribies observées dans une cloche du réseau supérieur - © Lionel Bruhat 

GCP 2019   
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3. Périmètres de protection, d'inventaires écologiques et de gestion 

La zone étant riche en habitats divers, elle bénéficie de plusieurs protections réglementaires. La 

grotte de l’Adaouste se situe dans un site Natura 2000 (Annexe 2) et une ZNIEFF de type 2 (Annexe 

1). 

Tableau 1 : Périmètres de protection et /ou zones d’intérêt écologique autour de la cavité  

Statut Date de description Désignation 

Natura 2000 FR9301605 1996 « Montagne Sainte-Victoire » 

ZNIEFF de type 2 N° 
930020286 

2019 
« Montagne de Vautubière – 
Massif de Mirabeau – Plaine 

de la Séouve » 

ZICO PAC17 1991 « Basse vallée de la Durance » 

Natura 2000 FR9312003 2002 « La Durance » 

Natura 2000 FR9310075 1991 « Massif du petit Luberon » 

Parc Naturel Régional du 
Luberon FR8000003 

1977 « Luberon » 

En bleu : les zones de protection dont bénéficie la grotte, en blanc les zones de protection à une distance inférieure à 
1km de la cavité. 

 
 

Seule la partie nord-ouest de la parcelle N°1660 (parcelle avec les entrées) est concernée par la 

ZICO qui cible le lit et les abords de la Durance. 

Les deux zones Natura 2000 « La Durance » et « Massif du petit Luberon » sont accolées à la zone 

Natura 2000 qui englobe la grotte (Carte 3). La diversité des périmètres de protection autour de la 

grotte montre bien l’importance écologique des milieux environnants. Ces milieux font partie du 

domaine vital des chauves-souris utilisant la grotte de l’Adaouste. 
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Carte 3 : Localisation des périmètres de protection autour de la grotte de l’Adaouste (© GCP) 

 

De plus la cavité se situe en bordure du Parc Naturel Régional du Luberon et à une dizaine de 

kilomètres du Parc Naturel Régional du Verdon (Carte 3). 

4. Zonage et servitudes 

Les entrées des cavités de la grotte de l’Adaouste se situent sur la parcelle A 1660.
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Carte 4 : Zonage des parcelles A1660 - Source https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/ (© GCP)

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/
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La parcelle concernée par les entrées est soumise à plusieurs dispositions, dont un Traitement 

environnemental et paysager (Espace Boisé Classé – EBC), une qualité urbaine et architecturale 

(Règles d’implantation des constructions) et des équipements, réseaux et emplacements réservés 

(Emplacement Réservé - ER). La parcelle est également soumise à une servitude d’intérêt publique 

à savoir un Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et plans de prévention des 

risques miniers (PPRM) (source : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-

info/13_048_000_000_0A_1660/). 

Un sentier de grande randonnée GR9 (Carte 5) passe à proximité de la grotte. Cette dernière étant 

indiquée sur les cartographies IGN ainsi que sur de nombreux sites de randonnées, les promeneurs 

peuvent facilement faire un détour et se rendre dans la cavité qui est située à environ 1km du 

sentier. 

La chasse est également possible et pratiquée sur la parcelle. 

Le site ne fait pas, à ce jour, l’objet d’une exploitation forestière.  

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-info/13_048_000_000_0A_1660/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/parcel-info/13_048_000_000_0A_1660/
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Carte 5: Sentier de grande randonnée GR9 à proximité de la Grotte de l'Adaouste (© GCP)
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IV. ENJEUX CHIROPTERES 

1. Méthodes de prospections 

Le Groupe Chiroptères de Provence suit cette cavité depuis plus de deux décennies. Deux 

subventions du Conseil Département des Bouches-du-Rhône ont permis la réalisation d’une étude 

approfondie de la cavité en 2019 menée conjointement par le GCP et le CDSC13. Parallèlement à 

cela le Département a aussi mandaté le bureau d’étude Naturalia environnement pour réaliser les 

suivis de la cavité.  

Ces études ont pour but de mettre en évidence les périodes d’utilisation de la grotte par les 

Chiroptères au cours d’une année. Pour cela, des comptages en sortie de gîte ont été effectués en 

période de transit printanier et automnal principalement. Ce protocole consiste à compter les 

chauves-souris sortant de la cavité à la tombée de la nuit lorsque celles-ci partent en chasse. Grâce 

à des détecteurs d’ultrasons, il est possible d’identifier certaines espèces ou groupes d’espèces. 

Cette méthode est peu invasive pour les Chiroptères et bien adaptée à ces deux saisons, car les 

chauves-souris ayant une activité de chasse quotidienne, quittent le gîte chaque soir.  

Pendant la période d’hibernation, des suivis à l’intérieur de la cavité ont été effectués afin de 

repérer les chauves-souris dont l’activité est fortement réduite à ce moment de l’année. Ces 

mêmes suivis sont reproduits en période estivale afin de confirmer ou non la présence de jeunes 

et donc une potentielle reproduction dans le gîte.  

Un appareil enregistrant de façon permanente les ultrasons émis par les chauves-souris, le 

Roostlogger, a été installé sur une année complète afin d’obtenir la phénologie d’utilisation de la 

cavité par les Chiroptères. L’appareil a été positionné sur une des trois routes de vol reliant le 

réseau inférieur (où gîtent les chauves-souris en transit) au réseau supérieur. L’ensemble des 

chauves-souris fréquentant le site chaque jour n’étaient donc pas contactées. Mais cela permet 

d’avoir une image de la phénologie d’occupation du site. 

En parallèle, un éco-compteur a été installé à l’entrée principale de la grotte pendant 15 mois 

consécutifs afin de quantifier la fréquentation humaine dans la grotte.  

Des captures ont aussi été réalisées : 

- En période de mise bas afin de confirmer ou non la présence de femelles allaitantes et donc 

de confirmer de la reproduction dans la grotte. 

- En période automnale afin de définir si le site sert ou non au swarming pour les chauves-

souris (regroupements importants d’individus pour s’accoupler et entretenir des liens 

sociaux). 
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Le CDSC13 a également travaillé sur la grotte de l’Adaouste dans le but de mieux comprendre 

l’utilisation de la grotte par les chauves-souris. Des écoutes par ultrasons, des visites de terrain 

ainsi que des enregistrements climatiques des différentes zones d'occupation de la grotte ont été 

menés entre août 2018 et novembre 2019. 12 sondes et 2 enregistreurs d’ultrasons ont été posés 

à différents endroits dans la cavité (Figure 5). 

Les différentes données de températures ont été recalées en absolu par rapport à deux sondes 

calibrées par le fabriquant. Les données d’humidité ont été recalées de manière relative par 

rapport à la moyenne de toutes les sondes. Ces opérations de calibrations ont été réalisées avant 

installation dans la cavité dans un milieu au climat similaire (cave). 

Les appareils d’écoute ultrasons déployés par le CDSC13, de marque Peersonic, procurent des sons 

de qualité pouvant conduire à la détermination de l’espèce. Par contre, ils ne permettent pas un 

suivi en continu, l’autonomie des appareils était de trois nuits d’écoute. Entre août 2018 et 

novembre 2019, l’objectif était de poser les deux enregistreurs régulièrement tous les mois, et si 

possible tous les 15 jours sur les périodes d’affluence (printemps et automne). Les données ainsi 

acquises sont complémentaires avec celles du GCP qui offre un suivi en continu sans pouvoir 

déterminer les espèces. Deux appareils ont été utilisés, placés à proximité des deux entrées les 

plus utilisées par les chiroptères (l’entrée principale et le puits de la salle supérieure). L’appareil 

placé près de l’entrée principale est situé sur le chemin d’accès aux salles basses (Salles des 

Chauves-Souris, Salle des Phosphates). Les sons ont été déterminés par Raphaël Colombo (bureau 

d’étude Asellia Ecologie : http://asellia-ecologie.fr).  
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2. Liste des chauves-souris présentes sur le site 

En l'état des connaissances, 12 espèces ont été contactées dans la grotte de l’Adaouste. Parmi 

celles-ci 6 espèces sont inscrites à l’annexe II de la Directive « Habitat Faune Flore ». 

Tableau 2 : Espèces de Chiroptères présentes dans la grotte de l’Adaouste et leur statut de 

conservation  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Protection 
nationale 

Liste 
rouge 
UICN 

France 

Directive Habitats  
Enjeu régional de 

conservation 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii Art. 2 NT Annexe II & IV Très fort 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii Art. 2 VU Annexe II & IV Très fort 

Petit murin Myotis oxygnathus Art. 2 NT Annexe II & IV Très fort 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus ferrumequi-

num 
Art. 2 LC Annexe II & IV Fort 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Art. 2 LC Annexe II & IV Fort 

Grand murin Myotis myotis Art. 2 LC Annexe II & IV Fort 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Art. 2 NT Annexe IV Modéré 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Art. 2 LC Annexe IV Modéré 

Oreillard gris Plecotus austriacus  Art. 2 LC Annexe IV Faible 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Art. 2 NT Annexe IV Faible 

Vespère de Savi Hypsugo savii Art. 2 LC Annexe IV Faible 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii Art. 2 LC Annexe IV Faible 

La liste rouge UICN française comporte onze catégories : éteint (EX), éteint à l’état sauvage (EW), 

éteint au niveau régional (RE), en danger critique d’extinction (CR), en danger (EN), vulnérable 

(VU), quasi menacé (NT), préoccupation mineure (LC), données insuffisante (DD), non applicable 

(NA) et non évalué (NE). 

 

Trois de ces espèces ont un enjeu de conservation très fort en PACA. Le Murin de Capaccini a 

connu une importante régression en France tant sur son aire de répartition que dans ses effectifs. 

La population nationale est estimée à environ 15000 individus. La Région SUD Provence-Alpes-Côte 

d’Azur a une très forte responsabilité dans la conservation de l’espèce puisqu’elle abrite environ 

1/3 de la population nationale avec 4500 individus environ (LPO PACA, GECEM & GCP, 2016). Le 

Minioptère de Schreibers est une espèce méridionale qui a connu un déclin très marqué en 2002 

avec la disparition de 65% de ses effectifs suite à une épizootie. Cette catastrophe a fortement 

fragilisé les populations. Le Minioptère de Schreibers est une espèce particulièrement grégaire ce 

qui entraine une concentration des individus sur un nombre limité de sites, seulement une 

vingtaine connue en PACA (DREAL). La protection de ces sites est donc primordiale à la survie de 

l’espèce. 
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Petit Murin 

 

Myotis 
oxygnatus 

La connaissance fine de la répartition régionale du Petit murin 
est rendue difficile par sa grande ressemblance avec son 
espèce jumelle le Grand murin. Il est localisé essentiellement 
en zone méditerranéenne et en zone steppique des Hautes-
Alpes. Il est moins connu dans les Alpes-de-Haute-Provence, 
les Alpes-Maritimes et le Var. Les rares colonies de mise-bas 
connues situées à moins de 1000 m d’altitude sont réparties 
dans 8 grottes (04, 06, 13, 83). L’état de conservation national 
comme régional est jugé défavorable en raison de la baisse 
locale d’effectifs. 

 

Minioptère de 
Schreibers 

 

Miniopterus 
schreibersii 

Le Minioptère de Schreibers est une espèce méditerranéenne 
troglophile. Il occupe des grottes, des mines, des tunnels ou 
encore des carrières souterraines. Les rares ensembles 
karstiques régionaux de basse altitude revêtent un enjeu 
particulier pour cette espèce et il est très rarement contacté 
dans les milieux montagnards. Les 7 colonies de reproduction 
connues (deux dans le 83, deux dans le 04, deux dans le 06 et 
une dans le 13) accueillent chacune entre 1 000 et 4 500 
individus après mise-bas. Avec un effectif régional estimé à 
moins de 10 000 individus en reproduction et 20 000 en 
hibernation, le Minioptère de Schreibers est très localisé et 
occupe des gîtes à enjeu international dans la région.  

 

Murin de 
Capaccini 

 

Myotis 
capaccinii 

Présente sur l’ensemble du territoire de PACA, cette espèce est 
inféodée aux zones humides et rivières. À l’heure actuelle, 4 
colonies de mise-bas sont connues en région SUD PACA. La 
population nationale n’excède pas 10 000 individus Le plus 
important site d’hibernation de France est suivi de longue date 
dans les tunnels de l’ancien canal du Verdon (04). Son état 
régional de conservation est considéré défavorable 

 

Grand Murin 

 

Myotis myotis 

Présente sur l’ensemble du territoire de PACA, cette espèce y 
est cependant moins fréquente que le Petit murin avec lequel 
la distinction reste difficile. Les colonies de mise-bas 
confirmées pour le Grand murin semblent peu fréquentes et à 
effectifs faibles et mixtes avec le Petit murin. Aucun site 
d’hibernation important n’est connu. La disparition des 
colonies, localisées et fragiles, peut rapidement conduire à des 
extinctions locales en cas de dérangement en gîte. 

 

Petit 
rhinolophe 

 

Rhinolophus 
hipposideros 

Le Petit rhinolophe est observé dans tous les départements de 
Provence, mais avec de fortes disparités, il a quasiment 
disparu des Bouches-du-Rhône. Il est en forte régression dans 
le Var et les Alpes-Maritimes, notamment sur le littoral, ainsi 
que dans le Vaucluse où il a même disparu de la partie 
occidentale. L’espèce n’est ni fréquente ni abondante, mais les 
populations semblent se maintenir dans certains bastions 
régionaux malgré un repli régulier des effectifs dans les 
secteurs bien suivis. 

 



DOSSIER SCIENTIFIQUE 
GROTTE DE L’ADAOUSTE 2022  

  26 

 

Grand 
Rhinolophe 

 

Rhinolophus 
ferrumequinum 

Cette espèce est contactée dans toute la région SUD PACA, 
mais avec de grandes disparités. On estime à 3500 l'effectif en 
reproduction contre 750 celui en hiver dans les cavités. La 
pression sur les gîtes est forte avec de nombreuses 
disparitions récentes. Cette espèce partage souvent ses gîtes 
avec le Murin à oreilles échancrées. Son état de conservation 
régional et national semble défavorable. Les populations dans 
les Bouches-du-Rhône sont en fort déclin. 

 

 

Les espèces citées ci-dessus sont rares et particulièrement menacées. Elles sont inféodées au 

milieu souterrain et pâtissent de la raréfaction des sites cavernicoles disponibles pour accomplir 

leur cycle vital. Ces espèces et leurs habitats sont toutes protégés au niveau national selon le 

Code de l'Environnement (articles L411, L415 et R411) et l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant 

la liste des mammifères terrestres protégés. 

3. Périodes biologiques d’utilisation et effectifs 

La majorité des Chiroptères sont cavernicoles à un moment de leur cycle vital. Certaines espèces 

sont quasiment exclusivement cavernicoles. En automne, des cavités spécifiques encore peu 

connues sont utilisées pour les accouplements et les parades, on parle de sites de swarming. En 

hiver, les cavités calmes et fraîches et dont les caractéristiques internes sont constantes par 

rapport aux conditions extérieures sont utilisées pour l’hibernation. Au printemps et automne, les 

groupes d’individus utilisent des grottes assez chaudes et calmes pour s'abriter pendant leurs 

phases de déplacement, appelé transit, entre les gîtes d'été et d'hiver. En été, les chauves-souris 

utilisent des cavités chaudes et calmes pour mettre bas et protéger leur jeune des conditions 

extérieures et des prédateurs. De manière générale, les Chiroptères sont très fidèles à leurs gîtes, 

revenant chaque année dans les mêmes, souvent celui de leur naissance, pendant toute leur vie 

(de quelques années à plus de 40 ans selon les espèces). 
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REPRODUCTION 

Au printemps et en été, le dérangement a de graves conséquences sur la réussite de la 

reproduction et la survie des jeunes. 

Aucune preuve de reproduction n’a été mise en évidence dans la cavité. Des recherches estivales 

nocturnes de juvéniles dans la grotte ainsi qu’une capture réalisée le 22 juin 2019 ont permis de 

confirmer l’absence de reproduction dans la grotte de l’Adaouste. Les températures estivales au 

sein de la grotte semblent être trop basses pour permettre la reproduction du Murin de Capaccini 

et du Minioptère de Schreibers. 

TRANSIT 

Le transit se définit comme la période intermédiaire entre l’hibernation et la période de 

reproduction. Au printemps, des grottes de transit sont reconnues chaque année et sont utilisées 

en fonction des besoins thermiques des animaux et notamment des femelles en ovulation puis 

gestation. Ces sites permettent de proche en proche de rejoindre les cavités de mise-bas. En 

automne, les sites de transit permettent le chemin inverse vers les sites d’hibernation et de 

faciliter l’accès à des zones de nourrissage pour l’engraissement avant l’hiver. 

La cavité est fortement utilisée en période de transit printanier et automnal. Des centaines de 

Minioptères de Schreibers et de Murins de Capaccini ont été observés lors de ces périodes ; ils 

représentent chacun entre 40 et 50% des effectifs. Les effectifs maximaux semblent être présents 

en période automnale.  

HIBERNATION  

L’hibernation se caractérise chez les chauves-souris par une véritable léthargie conduisant à une 

modification et un ralentissement physiologique profond. Dans ces conditions, une chauve-souris 

ne peut sortir de sa léthargie avant 30 min à 1h30 de phase de réveil. En hibernation, la reprise 

d'activité, suite à une intrusion dans un site, entraînera une dépense d'énergie inutile mettant en 

péril les individus. Si ces réveils sont répétés, ils risquent donc d’entrainer la mort des chauves-

souris. Cela est notamment vrai pour les jeunes dont seul 1 sur 2 passera le premier hiver. Les 

chiroptères sont donc très fragiles à cette période. 

La grotte sert aussi à l’hibernation de plusieurs espèces (Pipistrelles, Oreillards, Petit 

rhinolophe…). De petits essaims de Minioptères de Schreibers sont ponctuellement présents dans 

le réseau inférieur et le réseau supérieur (com. pers. Naturalia, 2019). Par ailleurs plusieurs 

individus de Murin de Capaccini hibernent à minima dans le réseau supérieur (il est impossible 

d’évaluer les effectifs précisément, car cette espèce hiberne en fissures et est donc très 

difficilement détectable à cette période).  
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SWARMING ET ACCOUPLEMENT 

Le swarming définit un comportement de rassemblement nocturne de chauves-souris sur certains 

sites en automne, d’août à novembre. Ces rassemblements au cœur de la nuit semblent avoir un 

rôle central pour les accouplements automnaux. Ils peuvent rassembler des centaines d’individus 

différents sur quelques jours seulement pour une espèce donnée même si le site n’héberge pas 

d’animaux en journée. Ces sites peuvent drainer des populations sur un rayon de plusieurs dizaines 

de kilomètres. Ils participent au brassage génétique des populations d’une espèce et ont donc un 

rôle majeur.  

Deux captures ont été effectuées à l’automne 2019 afin d’identifier si le site sert au « swarming » 

des chauves-souris. Même si de nombreux individus de différentes espèces ont été capturés, leurs 

paramètres physiologiques n’ont pas permis de conclure à du swarming.  

La grotte de l’Adaouste sert donc principalement de site de transit majeur pour le Murin de 

Capaccini et le Minioptère de Schreibers. Il est aussi important de rappeler qu’elle fait partie 

d’un réseau de grottes dans lesquelles les chauves-souris accomplissent l’entièreté de leur cycle 

biologique.  

4. Effectifs et périodes de sensibilité du gîte à Chauves-souris 

Les données obtenues par le GCP grâce au Roostlogger (Figure 2) ont permis de confirmer la forte 

utilisation du site en période de transit automnal qui commence dès l’été, du 5 août à début 

décembre. Un autre pic, moins important est à noter durant le transit printanier. 

Entre décembre et mi-janvier, peu de contacts ont été enregistrés par le Roostlogger, mais ces 

résultats ne reflètent pas les enjeux, car à cette période les chauves-souris hibernent et sont donc 

peu actives. L’appareil n’a ensuite pas fonctionné de fin janvier à début avril à cause d’un problème 

technique, d’où l’absence de données sur le graphique. 

En période de début de reproduction, la grotte est peu fréquentée par les Chiroptères du 25 mai 

au 25 juin. On observe en post-reproduction un léger retour de la fréquentation, du 25 juin au 5 

août, marquant possiblement les premières dispersions de jeunes précoces et d’adultes de 

colonies de reproduction de la région comme celle d’Esparron-de-Verdon. Cette hypothèse n’a pas 

été vérifiée. 

Du fait de la difficulté d’accéder au réseau inférieur, il est difficile d’avoir une image précise des 

effectifs. D’après la Figure 3 il semblerait qu’il y ait une légère diminution des effectifs ces 

dernières années. Or compte tenu du peu de données standardisées et régulières, il est délicat 

d’interpréter ces résultats et de les inscrire dans une tendance, d’autant plus au regard des 

importantes variations d’effectifs observés d’une année sur l’autre. C’est notamment le cas des 

Murins de Capaccini pouvant atteindre 176 spécimens au printemps 2016 et seulement 3 individus 
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au printemps 2018. Un recul sur un pas de temps plus important est nécessaire pour appréhender 

entièrement l’occupation annuelle du site. 

La figure 4 synthétise la campagne d’écoute réalisé par le CDSC13 entre octobre 2018 et 

septembre 2019, soit 72 nuits d’écoute réparties sur deux appareils. Afin de pouvoir comparer les 

détections sur des périodes d’écoutes nocturnes différentes (selon la saison), nous avons 

normalisé le nombre de détections par le temps d’écoute. Le micro 4 était disposé près de l’entrée 

principale et le micro 5 (bâtonnets simples) près du puits de la grande salle d’entrée (bâtonnets 

hachurés). 

Globalement, ces écoutes confirment les données du Roostlogger avec une forte affluence à 

l’automne, une occupation importante, mais moindre au printemps et au début de l’été. Enfin, nos 

résultats de décembre 2018 et janvier, février 2019 (panne en mars 2019) viennent compléter les 

données manquantes du Roostlogger et montrent une faible activité. 

L’occupation de la grotte montre une importante diversité d’espèces. Outre les pipistrelles et les 

murins sp., on compte une présence importante de Murins de Capaccini et de Minioptères de 

Schreiber. Les rhinolophes sont peu présents.  

Si on analyse les occupations par saisons : 

• L’automne, est la saison de plus forte affluence pour les Minioptères et les Murins de 

Capaccini. Ceci reste vrai pour les autres espèces identifiées : les Pipistrelles et les Murins 

sp. On note aussi un taux de détection beaucoup plus élevé pour le micro placé près de 

l’entrée principale sur le chemin d’accès aux salles basses. Cela indiquerait l’occupation 

préférentielles de ces salles à l’automne. 

• L’hiver, le nombre de détections est très bas et ne concerne que les murins sp. 

• L’occupation printanière est aussi marquée par toutes les espèces citées bien que 

nettement moins importante qu’à l’automne. Sur cette période, les deux appareils ont des 

taux de détection similaires. 

• Enfin sur la période estivale, la fréquentation semble diminuer. Toutefois, il reste une 

activité notable sur le site.  
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Figure 2 : Phénologie d’occupation de la grotte de l’Adaouste par les chauves-souris (© GCP
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Figure 3 : Effectifs recensés aux différentes périodes au sein de la grotte de l’Adaouste. Les suivis automnaux de 2017 et de 2018 n’ont pas été 
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réalisés (© GCP). 

 

Figure 4 : Bilan des écoutes entre octobre 2018 et septembre 2019 (© CDSC13)
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5. Résultats thermiques 

La figure 5 montre la disposition des 7 sondes de température et d’humidité relative disposées 

dans la partie supérieure de la cavité et la statistique des résultats pour la température et 

l’humidité. Les résultats ont été acquis entre août 2018 et décembre 2019. Les statistiques sont 

réalisées sur une année entre septembre 2018 et septembre 2019. Le trait orange montre la 

moyenne, les extrémités des boites montrent les valeurs des 2e et 3e quartiles, enfin les traits 

montrent les valeurs extrémales.  

D’une manière classique, on note que la cavité a un rôle de régulateur thermique pour avoir des 

températures constantes avec de faibles variations et des humidités relatives proches de 100 % sur 

les parties les plus éloignées de l’entrée. Alors que les température et humidité relatives annuelles 

moyennes à l’extérieur sont d’environ 13°C et de 80 %, la cavité va proposer des sites plus frais 

comme la salle d’entrée ou la salle inférieure des Chauves-Souris. Ces sites présentent cependant 

une forte variabilité annuelle. Le site 8 (haut de la salle des Phosphates) est remarquable par sa 

chaleur (14,8°C) et sa grande stabilité. Le site 10 (réseau des Racines), lui aussi assez chaud en 

moyenne montre une plus grande variabilité en température et en humidité relative, sans doute 

du fait de sa proximité du versant extérieur (possibilité de ventilation par les fissures). 
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Figure 5 : Localisation des sondes et résultats des relevés de température et d’humidité 

relative (© CDSC13). 
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6. Mois de sensibilité connue pour les populations de Chiroptères de la 
Grotte de l’Adaouste 

Au regard des éléments décrits précédemment, il est possible de donner les mois de sensibilité 

connue pour les populations de Chiroptères de la grotte de l’Adaouste (Tableau 3). 

Tableau 3 : Période de sensibilité pour les chauves-souris dans la grotte de l’Adaouste (© GCP) 

  Jan Fev Mar Avr Mai Juin 
1ère 
quinz 
Juil 

2ème 
quinz 
Juil 

Août Sep Oct Nov Dec 

Occupation 
connue 
pour la 
cavité 

X XXX XXX XXX XX X XX XX XXX XXX XXX XX X 

Cycle biolo-
gique des 

Chiroptères 
Hibernation 

Transit 
printanier 

Reproduction Transit automnal Hibernation 

Sensibilité 
Adaouste 

                          

 

Les deux périodes de sensibilité majeure pour les Chiroptères au sein de la grotte de l’Adaouste 

sont donc de début février à fin avril et de début août à fin octobre. 
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V. MENACES PESANT SUR LES CHIROPTERES 

1. Menaces directes dans la cavité 

Aspects quantitatifs de la fréquentation humaine :  

La menace majeure pesant actuellement sur le site et les différentes espèces de chauves-souris est 

la fréquentation humaine. En effet l’accès à la grotte étant ouvert, de nombreuses personnes 

peuvent entrer (randonneurs, grimpeurs, campeurs, spéléologues, etc.), comme le montrent les 

multiples signes de présence humaine dans la grotte. Ces activités n’étant pas maîtrisées, le 

dérangement occasionné aux populations de Chiroptères met en cause leur maintien à terme sur 

le site. 

Les données enregistrées par l’éco-compteur montrent qu’au total, 3276 passages ont été 

enregistrés sur la cavité (ceux enregistrés lors de suivis menés par le GCP ont été décomptés). Ces 

résultats sont conséquents et témoignent de la forte fréquentation du site par les hommes. À 

l’exception du mois d’avril, du mois de mai et de la première moitié du mois de juin qui étaient peu 

fréquentés en 2019, toutes les périodes sont fortement fréquentées (Figure 7). 

Sur une semaine les passages se concentrent plus les week-ends (Figure 6).  

 

Figure 6 : Nombre total de passages en fonction des jours de la semaine (© GCP) 

La plus forte fréquentation les samedis et dimanches constitue une menace pour les chauves-
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souris, car les dérangements peuvent avoir lieu de façon continue durant ces 2 jours : défilement 
de randonneurs, etc. Ceci peut conduire les Chiroptères à déserter le site.
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Figure 7 : Fréquentation humaine de la grotte de l'Adaouste sur 15 mois consécutifs (© GCP)
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Aspects qualitatifs de la fréquentation humaine 

Historiquement une menace importante a eu lieu sur la cavité et l’a transformée au niveau des 

ouvertures et de sa topographie. Il s’agit des fouilles archéologiques qui ont eu lieu entre 1986 et 

1991. 

Les différentes pratiques observées dans la grotte et rapportées par le propriétaire et d’autres 

usagers sont recensées dans le tableau 4 ainsi que leur compatibilité avec la présence de chauves-

souris. 

Tableau 4 : Menaces pesant sur le site et les Chiroptères  

Pratique 
Partie de 

réseau 
Observation Nature du dérangement Compatibilité 

Rave partie 
Entrées et 

salle 

Témoignage du 

propriétaire 

Dégradations, bruit, 

dérangement, fumées 
Incompatible 

Bivouac et 

campement dans la 

cavité 

Entrées et 

salle 

supérieure 

Indices observés et 

Internet 

Dégradations, bruit, 

dérangement, feu et 

fumées 

Incompatible 

Visite du réseau 

supérieur par des 

randonneurs / 

curieux 

Entrées et 

salle 

supérieure 

Internet et 

observations sur 

sites, suivi éco-

compteur 

Dérangement ponctuel 

récurrent, bruit 
Incompatible 

Escalade sauvage 

dans le réseau 

supérieur 

Entrées et 

salle 

supérieure 

Internet et 

observations sur site 

Dérangement prolongé, 

bruits métalliques 
Incompatible 

Spéléologie de 

découverte 

Entrées et 

salle et 

Réseaux 

Témoignages et 

observation sur sites 

et Internet 

Dérangement ponctuel 

récurrent, bruit, bruits 

métalliques 

Compatible sous 

condition 

Spéléologie 

scientifique 

Entrées et 

salle et 

Réseaux 

Internet et 

témoignages 

Dérangement ponctuel 

récurrent, bruit, bruits 

métalliques 

Compatible sous 

condition 

Exercices spéléo-

secours 

Entrées et 

salle et 

Réseaux 

Internet et 

témoignages 

Dérangement sur 

plusieurs jours, bruit, 

bruits métalliques 

Compatible sous 

condition 

Suivis de 

populations de 

Chiroptères 

Sorties du site, 

dans le réseau 
Témoignages 

Dérangement ponctuel 

récurrent, bruit, bruits 

métalliques 

Compatible sous 

condition 

 

Parmi les activités spéléologiques, le cas du spéléo-secours est spécifique. Le CDSC13 a délégation 

de la préfecture des Bouches-du-Rhône pour organiser les secours en milieu souterrain. Il a le 
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devoir d’être opérationnel dans les principales cavités du département. Les exercices de secours 

sont donc nécessaires pour la sécurité de tous. Les derniers exercices réalisés dans la grotte de 

l’Adaouste se sont déroulés les 25 et 26 juin 2016 et janvier 2018 (avec présence de France 3 - 

Photo 7).  

L’exercice de 2016 a mobilisé 42 personnes réparties en différentes équipes sur les deux jours et a 

été fixé sur une date de moindre affluence par rapport aux chiroptères.  

Malgré leur utilité, ces exercices peuvent constituer des perturbations excessivement invasives 

pour les chauves-souris s’ils ne sont pas réalisés aux bonnes périodes de l’année en raison du 

nombre de personnes dans la grotte, de l’utilisation de lumières, du bruit et de leur durée. Il est 

par conséquent indispensable de limiter le nombre d’exercices et de les effectuer durant les 

périodes de faible affluence/sensibilité pour les chiroptères. 

  

 Photo 7 : Lancement de l’exercice spéléo secours 

dans la grotte de l’Adaouste en présence de France 3 

- © France3/CDSC13 – janvier 2018 

Photo 8 : Progression dans la cavité au cours de 

l’exercice - © France3/CDSC13 – janvier 2018 

 

Des rave party et bivouacs sont organisés dans la grotte occasionnellement d’après le propriétaire.  

Les perturbations dans ces cas peuvent être extrêmes pour les chauves-souris. De nombreux 

signes de présence humaine et dégradations sont visibles dans la grotte : feux, aménagements de 

fortune, matelas et peintures sur les parois rocheuses (Photos 9 à 12). Il a aussi été rapporté qu’un 

« ermite » aurait vécu dans la grotte environ une année.  
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Photo 9 : Campement dans la grotte de l’Adaouste - 

© Lionel BRUHAT-GCP 

Photo 10 : Feu de camp récent en 2019 - © Lionel 

BRUHAT-GCP 

 

 

Photo 11 : Peinture sur la paroi - © Sophie Heude 

GCP 2020 

 

Photo 12 : Aménagement de fortune - © Sophie 

Heude GCP 2020 

 

La grotte est référencée sur plusieurs sites internet de randonnée, dont la plupart mentionnent 

l’intérêt archéologique de la grotte. En effet, les premiers habitants de « Jouques » auraient habité 

60.000 ans avant Jésus-Christ dans la grotte de l’Adaouste.  

- https://bigfootprovence.wordpress.com/2015/02/05/la-ronde-de-jouques/#more-408 

- https://www.visorando.com/randonnee-boucle-du-plateau-de-bedes-en-passant-pa/ 

- http://legrandchene83.fr/wp-content/uploads/2019/10/Sortie-Vautubi%C3%A8re-Grotte-

Adaouste-Jouques-le-29-septembre-2019.pdf  

Ce dernier site mentionne une randonnée effectuée le 29 septembre par une vingtaine de 

personnes accompagnées de chiens. Cela correspond à un pic de fréquentation mis en évidence 

par l’éco-compteur. 

Depuis les années 2000, un nouveau loisir s’est développé : le géocaching. Cela consiste en une 

chasse au trésor utilisant le Géo Positionnement par Satellite (GPS) pour rechercher ou dissimuler 

https://bigfootprovence.wordpress.com/2015/02/05/la-ronde-de-jouques/#more-408
https://www.visorando.com/randonnee-boucle-du-plateau-de-bedes-en-passant-pa/
http://legrandchene83.fr/wp-content/uploads/2019/10/Sortie-Vautubière-Grotte-Adaouste-Jouques-le-29-septembre-2019.pdf
http://legrandchene83.fr/wp-content/uploads/2019/10/Sortie-Vautubière-Grotte-Adaouste-Jouques-le-29-septembre-2019.pdf
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des « caches » ou des « géocaches », dans divers endroits à travers le monde. La grotte de 

l’Adaouste est référencée dans le site de géocaching français 

(https://www.geocaching.com/geocache/GC6GT51_can-du-cache). Le cache semble être situé à 

l’extérieur de la cavité, mais il est fort probable que les personnes entrent quand même dans la 

grotte, comme le montrent des photos prises dans la grotte. 

Les visites plus occasionnelles entrainent des dérangements de moindre intensité, mais pouvant 

être plus réguliers. Ceci constitue néanmoins une menace importante pour les Chiroptères, car la 

répétition des dérangements peut les fragiliser et les conduire à quitter le site. Lors des 8 sessions 

effectuées sur le site par le GCP en 2019 en semaine, la moitié a abouti à des rencontres avec des 

utilisateurs des lieux : deux groupes de randonneurs ont été croisés dans la cavité ainsi que deux 

groupes de spéléologues. 

Les chauves-souris et particulièrement les Minioptères de Schreibers et Murins de Capaccini sont 

extrêmement fidèles à leurs gîtes. Une désertion même ponctuelle est un fait troublant, car les 

autres sites alentour sont eux aussi menacés. 

Tant que la fréquentation humaine et son impact sur la grotte ne seront pas maitrisés, l’état de 

conservation du site sera considéré comme défavorable pour les populations de Chiroptères 

cavernicoles. Le maintien à terme de populations pérennes passe par la mise en tranquillité de la 

cavité. 

Menaces sur le réseau de cavités : 

D’autre part, les 3 cavités d’importance majeure pour la conservation des chauves-souris 

cavernicoles qui sont les plus proches de la grotte de l’Adaouste sont toutes sinistrées : 

- Les grottes de Saint-Eucher et des Artigues abritaient par le passé d’importantes colonies 

de reproduction. Les perturbations humaines au sein de ces sites (surfréquentation et 

spéléologie en périodes sensibles pour la première ; fouilles archéologiques pour la 

seconde) ont conduit les populations de chauves-souris à les déserter partiellement ou 

totalement. 

- L’aven du Saint-Sépulcre qui accueillait d’importants effectifs en transit a connu le même 

sort. Des travaux de désobstruction auraient nui fortement à la colonie. 

Les populations de Chiroptères cavernicoles ont connu une forte régression et la plupart de ces 

cavités ne sont plus fonctionnelles. La réhabilitation du réseau de cavités par la mise en tranquillité 

des sites est donc indispensable pour enrayer ce déclin et permettre le maintien de ces 

populations d’espèces menacées et prioritaires. 

Menaces climatiques : 

De plus, le dérèglement climatique engagé depuis ces dernières années peut conduire à des 

épisodes météorologiques extrêmes en début et fin de reproduction. On assiste à des périodes de 

https://www.geocaching.com/geocache/GC6GT51_can-du-cache


DOSSIER SCIENTIFIQUE 
GROTTE DE L’ADAOUSTE 2022  

  43 

 

canicule et de sécheresse en plein été ou à des printemps particulièrement froids. Il devient alors 

difficile pour les espèces cavernicoles de trouver des gîtes adaptés à leurs besoins du moment. 

Elles doivent dans ce cas absolument trouver des gîtes capables de leur fournir la protection 

adéquate au risque d'échouer dans leur reproduction, ou de mettre leur survie en péril. La 

conservation d'un réseau fonctionnel de gîtes diversifiés est alors indispensable pour créer un 

éventail de choix pour les animaux et maintenir les populations actuellement réduites. La zone 

dans laquelle se trouve l’éco-complexe de l’axe Durance - Verdon semble offrir aux chauves-souris 

toutes les conditions nécessaires à la réalisation de leur cycle biologique à savoir un réseau de 

cavités présentant des conditions thermiques et hygrométriques différentes, ce qui leur permet de 

sélectionner le gîte idéal suivant la saison. Elles disposent aussi d’une mosaïque d’habitats avec 

cours d’eau, boisements, espaces pastoraux nécessaires pour leur alimentation. 

Menaces liées à la pollution et aux déchets 

Plusieurs actions de nettoyage ont été réalisées par le GCP et le CDSC13 afin d’éliminer une grande 

partie des déchets retrouvés dans la grotte : matelas, canettes, piles usagées, détritus divers, etc. 

 

Photo 13 : Nettoyage des parties supérieures de la Grotte de l'Adaouste - © E. Cosson GCP 2021 
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Photo 14 : Nettoyage des tags par les spéléos © ASN13 

Pour supprimer les traces d’occupation humaine, sous forme de campement notamment, 

plusieurs nettoyages ont été réalisés.  

Afin de dissuader le retour de personnes souhaitant pratiquer l’escalade sauvage, les voies 

d’escalade présentes dans la baume du réseau supérieur ont été déséquipées à l’automne 2021. 
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I. PROPOSITIONS D'ACTIONS CONSERVATOIRES 

1. Mise en place d’une protection physique du site 

Dans le cadre d’un contrat Natura 2000, une protection physique des entrées de la grotte est 

prévue. La mise en protection du site nécessite la pose d’un périmètre grillagé du fait de la 

présence des Minioptères de Schreibers, l’espèce étant très sensible à la présence des grilles. En 

effet, des vidéos réalisées au moyen d’une caméra thermique lors de suivis ont montré que les 

Minioptères de Schreibers percutaient fréquemment les grilles installées à la sortie d’une cavité. 

Afin de réellement protéger les chauves-souris, le périmètre grillagé hors de la grotte semble être 

le moyen le plus adapté pour assurer leur tranquillité ainsi que pour éviter une désertion du site. 

Les différentes entrées sont très disséminées et sont toutes utilisées par les Minioptères de 

Schreibers, ce qui explique l’ampleur du périmètre grillagé (80 m de long). Un puits isolé, situé à 

l’est des autres entrées, est accessible avec un équipement de spéléologie ou d’escalade. Afin de 

ne pas reporter la fréquentation humaine vers cette entrée, sa mise en protection est également 

prévue. Une ganivelle (clôture bois) sera installée sur le chemin d’accès (Carte 4). 
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Carte 6 : Localisation des aménagements au niveau de la grotte de l'Adaouste
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Des panneaux d'information seront mis en place pour communiquer auprès des promeneurs sur la 

nécessité des fermetures réalisées dans l'objectif de la protection des chauves-souris ainsi que sur 

la réglementation. Ces panneaux ont également pour vocation de diminuer le risque de 

vandalisme sur le périmètre grillagé et la ganivelle. 

2. Mise en place d’une protection réglementaire : Arrêté de Protection de 
Biotope (APB) 

Sur le plan réglementaire, il n'existe actuellement aucune mesure restreignant explicitement 

l'accès des personnes aux cavités. L'accès à la grotte de l’Adaouste ne fait l’objet d’aucun 

avertissement ni restriction. Compte tenu de la vulnérabilité des espèces présentes face aux 

dérangements répétés, l'interdiction d’accès durant les périodes sensibles listées dans ce rapport 

et la suppression des dégradations sont un préalable indispensable à toute autre mesure. 

Une concertation est indispensable avec les autres usagers identifiés de la cavité afin de valider un 

périmètre de protection et un règlement. Le règlement de l'APB sera adapté aux objectifs 

recherchés et aux spécificités du site et des usages dans l’objectif affiché de protection de l’habitat 

naturel et des chauves-souris.  

Quelle que soit la nature de la réglementation envisagée dans l’APB, elle fera l'objet d'une 

information claire sur le site. L'Arrêté de Protection de Biotope ne fournit aucun moyen de gestion. 

Il devra ainsi être adossé à une convention de gestion avec les propriétaires et les usagers comme 

c’est le cas sur d’autres sites de la région.  
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II. CONCLUSION ET RAPPEL DES ENJEUX 

Comme de nombreux exemples internationaux et régionaux en témoignent, la dégradation de 

l'équilibre des écosystèmes cavernicoles est rapide et difficilement réversible. On note par exemple 

le cas du réseau de cavités des Alpilles, de l’aire marseillaise, du bas Verdon, de la Sainte-Victoire 

ou encore du Vaucluse, dont les modifications des conditions ont conduit à la désertion des 

populations de Chiroptères. Dans un secteur plus proche, les gorges de la Siagne, les populations 

de Chiroptères cavernicoles désertent aujourd'hui régulièrement leur gîte, pâtissant des 

perturbations causées par la fréquentation touristique et sportive non maîtrisée et non encadrée 

dans ces cavités. Une étude a montré que la surfréquentation humaine et de mauvaises conditions 

météorologiques sont liées à ces mouvements d’abandon.  

Ces éléments inquiétants traduisent une évolution de l'occupation de la cavité par les 

Chiroptères, dont l'aboutissement semble être une désertion totale de la cavité à court terme et 

une disparition des individus de la population qu’elle héberge bien que ces animaux puissent 

vivre plusieurs décennies. 

Pour pallier aux menaces avérées pesant sur la grotte de l’Adaouste, une mise en protection 

physique et réglementaire est une mesure prioritaire pour la conservation des espèces et l'Arrêté 

de Protection de Biotope est le plus adapté dans ce contexte. Il sera complété d’un plan de gestion. 

Ces mesures de protection s'inscrivent dans la démarche du Plan National de Restauration des 

Chiroptères et répondent à l'action « ConsGite_E : Protection règlementaire des sites majeurs et/ou 

à risque » de la déclinaison régionale de ce plan : le Plan Régional d'Actions en faveur des 

Chiroptères (PRAC).  
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1. Rappel des enjeux 

 

Périmètres protégés et/ou à intérêt faunistique  

Statut Date de description Désignation 

Natura 2000 FR9301605 1996 « Montagne Sainte-Victoire » 

ZNIEFF de type 2 N° 
930020286 

2019 
« Montagne de Vautubière – 
Massif de Mirabeau – Plaine 

de la Séouve » 

ZICO PAC17 1991 « Basse vallée de la Durance » 

Natura 200 FR9310075 1991 « Massif du petit Luberon » 

Parc Naturel Régional du 
Luberon FR8000003 

1977 « Luberon » 

 

Espèces de Chiroptères 

Dans la cavité : 12 espèces dont 6 DH2 :   

• Minioptère de Schreibers 

• Murin de Capaccini 

• Petit murin 

• Petit rhinolophe 

• Grand murin 

• Petit Rhinolophe 

 

• Sérotine Commune 

• Pipistrelle pygmée 

• Pipistrelle commune 

• Murin de Daubenton 

• Vespère de Savi 

• Oreillard gris 

 

 

Intérêts majeurs 

• Site faisant partie d’un réseau de gîte indispensable pour le bon déroulement du cycle 
biologique des espèces. L’éco-complexe dont fait partie la grotte de l’Adaouste figure 
parmi les 21 sites français présentant un intérêt majeur (international) pour la 
conservation des Chiroptères. 

• Site de transit printanier et automnal pour deux espèces en annexe II de la Directive 
Habitat faune flore : le Murin de Capaccini et le Minioptère de Schreibers 

• Présence du Grand Rhinolophe, du Petit Rhinolophe et du Grand Murin en période 
estivale et de transit. 

• Présence de chauves-souris en hibernation. 

• L’état de conservation du site est considéré comme défavorable pour les Chiroptères, 
dû à la sur fréquentation de la grotte. 
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• Importance de protéger ce réseau de cavités pour l’accomplissement du cycle 
biologique complet des chauves-souris. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : ZNIEFF Continentale de type 2 – 930020286 : Mon-
tagne de Vautubière – Massif de Mirabeau – Plaine de la Séouve 
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Annexe 2 : Natura 2000 - FR9301605 - Montagne Sainte Victoire 
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Annexe 3 : Code de l'environnement – Article L415-3 

Code de l'environnement 

• Partie législative (Articles L110-1 à L713-9) 
o Livre IV : Patrimoine naturel (Articles L411-1 A à L438-2) 

▪ Titre Ier : Protection du patrimoine naturel (Articles L411-1 A à L415-8) 
▪ Chapitre V : Dispositions pénales (Articles L415-1 à L415-8) 

▪ Section 2 : Sanctions (Articles L415-3 à L415-8) 

Article L415-3 

Modifié par LOI n°2019-773 du 24 juillet 2019 - art. 11 

Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende : 

1° Le fait, en violation des interdictions ou des prescriptions prévues par les dispositions de l'article 

L. 411-1 et par les règlements ou les décisions individuelles pris en application de l'article L. 411-2 : 

a) De porter atteinte à la conservation d'espèces animales non domestiques, à l'exception des 

perturbations intentionnelles ; 

b) De porter atteinte à la conservation d'espèces végétales non cultivées ; 

c) De porter atteinte à la conservation d'habitats naturels ; 

d) De détruire, altérer ou dégrader des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités 

souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que de prélever, détruire ou dégrader des fossiles, 

minéraux et concrétions présents sur ces sites. 

La tentative des délits prévus aux a à d est punie des mêmes peines ; 

2° Le fait d'introduire volontairement dans le milieu naturel, de transporter, colporter, utiliser, 

mettre en vente, vendre ou acheter un spécimen d'une espèce animale ou végétale en violation 

des articles L. 411-4 à L. 411-6 ou des règlements et des décisions individuelles pris pour leur 

application ; 

3° Le fait de produire, ramasser, récolter, capturer, détenir, céder, utiliser, transporter, introduire, 

importer, exporter ou réexporter tout ou partie d'animaux ou de végétaux en violation des articles 
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L. 411-6 et L. 412-1 ou des règlements et des décisions individuelles pris pour leur application ; 

4° Le fait d'être responsable soit d'un établissement d'élevage, de vente, de location ou de transit 

d'animaux d'espèces non domestiques, soit d'un établissement destiné à la présentation au public 

de spécimens vivants de la faune, sans être titulaire du certificat de capacité prévu à l'article L. 

413-2 ; 

5° Le fait d'ouvrir ou d'exploiter un tel établissement en violation des dispositions de l'article L. 

413-3 ou des règlements et des décisions individuelles pris pour son application. 

L'amende est doublée lorsque les infractions visées aux 1° et 2° sont commises dans le coeur d'un 

parc national ou dans une réserve naturelle. 

Lorsqu'une personne est condamnée pour une infraction au présent article, le tribunal peut mettre 

à sa charge les frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou la destruction des 

spécimens rendus nécessaires. 
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Annexe 4 : Code de l'environnement - Article R415-1 

Code de l'environnement 

• Partie réglementaire (Articles R121-1 à R714-2) 
o Livre IV : Patrimoine naturel (Articles R411-1 à R437-12) 

▪ Titre Ier : Protection du patrimoine naturel (Articles R411-1 à R416-5) 
▪ Chapitre V : Dispositions pénales (Articles R415-1 à R415-5) 

▪ Section 2 : Sanctions (Articles R415-1 à R415-5) 
▪ Sous-section 1 : Préservation du patrimoine naturel 

(Articles R415-1 à R415-2-1) 

Article R415-1 

Modifié par Décret n°2018-1180 du 19 décembre 2018 - art. 3 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe le fait de : 

1° Perturber de manière intentionnelle des espèces animales non domestiques protégées au titre 

de l'article L. 411-1 ; 

2° Introduire dans le milieu naturel, par négligence ou par imprudence, tout spécimen d'une des 

espèces, animale ou végétale, mentionnées aux articles L. 411-4 à L. 411-6 ; 

2° bis Introduire sur le territoire national, détenir, transporter, utiliser ou échanger des animaux ou 

des végétaux appartenant à des espèces figurant sur les listes établies en application du I de 

l'article L. 411-6 sans être en mesure de présenter aux agents chargés des contrôles l'autorisation 

requise en application du II de ce même article ; 

3° Contrevenir aux dispositions des arrêtés préfectoraux pris en application des articles R. 411-15 à 

R. 411-17-2 et R. 411-17-7 à R. 411-17-8 
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Annexe 5 : Cave of the Adaouste (France, Provence): a major re-
gional roosting for the populations of Mediterranean bats Study 
for a concerted management of the site 
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